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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Direction des Actions et des Moyens de l’État
Bureau du Développement  du Territoire

et de la Coopération Transfrontalière

VJ

Commission départementale d'aménagement 
commercial (C.D.A.C) du HAUT-RHIN

Réunion du mercredi 1er février 2017, à 14 heures 30.

Ordre du jour

Dossier n° 2016-08 

Projet  de  création  d’un  ensemble  commercial  par
transfert/agrandissement d’un U-EXPRESS, 
et création de 3 moyennes surfaces spécialisées, 
pour une surface de vente totale de 2987,81m2
rue Josué Hofer – 68100 MULHOUSE 
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Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

ARRÊTÉ N° 2017 - 011 du 11 janvier 2017 
portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de l’entreprise dénommée 

«Monuments Funéraires Builtjes » 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
CHEVALIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-25, 
D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17 et R.2223-62 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-342-5 du 8 décembre 2010, portant habilitation, pour une durée de 6 ans, 
dans le domaine funéraire, de l’entreprise dénommée «Monuments Funéraires Builtjes» (sàrl), dont le 
siège social est situé au 64, rue du Dr Albert Schweitzer à Wittenheim et représentée par son gérant M. 
Jean-Pierre Builtjes (habilitation N°10.68.102) ; 

VU la demande déposée le 2 décembre 2016 et complétée en dernier lieu le 6 janvier 2017 par la SAS 
dénommée «Monuments Funéraires Builtjes» (RCS 307 104 695 Mulhouse TI), dont le siège social 
est situé au 64, rue du Dr. Albert Schweitzer à Wittenheim (68270) et représentée par sa présidente 
Mme Françoise Zagula, en vue d’obtenir l’habilitation, dans le domaine funéraire, pour son 
établissement principal et unique situé également au 64, rue du Dr. Albert Schweitzer à Wittenheim ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées et que les activités anciennement exploitées par la sàrl «Monuments Funéraires 
Builtjes» ont été reprises par ce même pétitionnaire ; 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er  : L’établissement principal, situé au 64, rue du Dr. Albert Schweitzer à Wittenheim (68270), 
relevant de la société dénommée «Monuments Funéraires Builtjes», dont le siège social est situé à la même 
adresse et qui est représentée par sa présidente Mme Françoise Zagula, est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :  



 

 

 

 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 16-68-102. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de six ans, est valable jusqu’au 08/12/2022. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés intervenant 
dans le domaine funéraire de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques  

signé 
 

Antoine DEBERDT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de 
la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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ARRETE ARS N° 2017-0047 du 11/01/2017 

Portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est 

Secrétariat Général 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment l'article 118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE 
en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est; 

Vu l’arrêté n°2017-0009 du 5 janvier 2017, portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est; Secrétariat Général ; 

Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

Article 1er :  

A l’exception des matières visées à l’article 2 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 3 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet 
de signer tous actes, décisions, conventions et correspondances pour l’exercice des missions de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est entrant dans leurs attributions, et toutes mesures ayant 
trait au fonctionnement des services placés sous leur autorité :  

 

 SECRETARIAT GENERAL 

 M. André BERNAY, Secrétaire général, à l’effet de signer tous actes, décisions, 
conventions et correspondances sur l’ensemble du champ de compétence du secrétariat général. 

 
■ DIRECTION DU FONCTIONNEMENT ET DES SYSTEMES D’INFORMATION.  

 

 Mme Gaëlle BARDOUL, Secrétaire générale adjointe, sur l’ensemble du champ de 
compétence de la direction du fonctionnement et des systèmes d’information. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BARDOUL, délégation de signature est 
donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou 
service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents ; 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Agnès GANTHIER, 

Responsable du département 
« ordonnancement et commande publique », 
Secrétaire générale déléguée. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Agnès GANTHIER, délégation est donnée à : 

- Mme Romance NGOLLO 
- M.Philippe BINDREIFF 

• ordonnateur principal du budget de 
fonctionnement (y compris les investissements) 
de l’ARS Grand Est :  
 

- Signature des commandes (SIBC), sans 
limite de montant ; 

- Mise en  œuvre de l’engagement budgétaire 
(SIBC), sans limite de montant ; 

- Mise en œuvre de la certification du service 
fait (SIBC), sans limite de montant ; 

- Validation du budget et des BR (SIBC) 
 

• les ordres de missions spécifiques ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents de son département. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
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M. José ROBINOT, 

Responsable du département « logistique, 
maintenance et immobilier ». 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. 
José ROBINOT, délégation est donnée à : 

- M. Anthony COULANGEAT 
- M. Rudy CORNU 

 

• tous les actes relatifs à l’exécution des 
achats et des marchés publics dans les 
domaines de la logistique, de la 
documentation, de la maintenance et de 
l’immobilier ; 
• la stratégie immobilière, les décisions et 
correspondances relative aux projets 
immobiliers et à l’aménagement des espaces 
de travail ; 
• la fonction d’accueil du public 
• l’externalisation des fonctions 
• les ordres de missions spécifiques ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents de son département. 

Mme Marie-Reine SCHMITT, 

Responsable du département « systèmes 
d’information » 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Marie-Reine SCHMITT, délégation est donnée 
à : 

M. Vincent CHRETIEN DUCHAMP 

M. Michel SCHMITT 

 

• la gestion informatique et les systèmes 
d’information ; 
• tous les actes relatifs à l’exécution des 
achats et des marchés publics dans le domaine 
des systèmes d’information internes ; 
• les ordres de missions spécifiques ainsi 
que les états de frais de déplacement 
présentés par les agents de son département. 

 

■ DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES. 
 

 Mme Gaëlle BARDOUL, Secrétaire générale adjointe, sur l’ensemble du champ de 
compétence de la direction des ressources humaines, notamment : 

• la gestion des questions sociales et les instances du dialogue social ; 

• la gestion administratives et la préparation de la paie, hors liquidation ;  

• le recrutement, la formation et la gestion des carrières ; 

• le plan de formation, la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 

• les contrats à durée déterminée, conformément au plan de recrutement validé par le 
Directeur général ; 

• les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles et à l’attribution de 
primes et de points de compétence, conformément aux tableaux récapitulatifs validés par le 
Directeur général ; 

• les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents 
de la direction. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BARDOUL, délégation de signature est 
donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou 
service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents ; 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Matthieu PROLONGEAU,  

Directeur adjoint des ressources humaines et 
Responsable du département dialogue social et 
conditions de travail. 

Ensemble du champ de compétence de la 
direction des ressources humaines 

Mme Corinne JUE-DE ANGELI,  

Responsable du département emplois, 
compétences, formations, 

Dans les champs de la formation, de la gestion 
du personnel et du droit du travail.  

Mme Catherine STADELMANN,  

Responsable du département paie et gestion 
administrative, 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Catherine STADELMANN, la délégation qui lui 
est accordée sera exercée par Mme Corinne 
JUE DE ANGELI ou par Mme Agnès 
GANTHIER. 

Dans les champs de la gestion du personnel et 
du droit du travail et de la paie. 

Mme Fabienne WOLFF Pour les engagements et les certifications des 
actions et services faits des actions de 
formation. 

 

■ MISSION ORGANISATION ET METHODES. 
 

 Mme Sylvie GAMEL, Directrice de la mission organisation et méthodes, sur l’ensemble du 
champ de compétence de sa mission, notamment les ordres de mission et états de frais présentés 
par les agents de la mission. 

 

Article 2 : 

 Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1er, les actes, décisions, conventions et 
correspondances suivants : 

 
 Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 

 
• Ressources Humaines : 

 
− la signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS. 
− les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points 

d’évolution ; 
− les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 
− le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 

 
− les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
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− les baux ; 
 

 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 
 

− les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 
l'administration centrale, au Conseil National de Pilotage des ARS et à son 
secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

− les correspondances aux préfets ; 
− les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil 

Régional et aux présidents des Conseils Départementaux ; 
− les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux 

engageant la responsabilité de I’Agence ; 
Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe LANNELONGUE, Directeur général, et 
nonobstant les délégations dont bénéficient les autres directeurs de l’agence dans leurs domaines 
de compétences respectifs, délégation de signature est donnée à : 

- M. Simon KIEFFER, Directeur général adjoint, à l’effet de signer tous actes, décisions, 
conventions et correspondances relevant de la compétence du Directeur général.  

 M. André BERNAY, Secrétaire général, à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions 
et correspondances relevant de la compétence du Directeur général, dans les domaines des 
ressources humaines, du fonctionnement et de la logistique de l’agence. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. André BERNAY, la délégation de signature qui lui est 
accordée sera exercée par Mme Gaëlle BARDOUL, Secrétaire générale adjointe. 
 

Article 4 : 

L’arrêté n°2017-0009 du 5 janvier 2017 susvisé, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est abrogé. 

 
Article 5 : 

Le Secrétaire Général et le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Grand Est et des préfectures de chacun des départements de la région. 

 

Fait à Nancy, 11/01/2017 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE COLMAR

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, les

articles L 257 A et L 262 ;

Vu l’article L 622-24 du Code de Commerce, relatif à la déclaration des Créances en procédure de

sauvegarde, de redressement et liquidation judiciaires ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Laure JUSTER-GRÜN adjointe au responsable

du service des impôts des entreprises de Colmar , à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique territoriale et de taxe professionnelle, sans limite de montant pour les

entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000

€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder douze mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille KOHLER, MM. Fabien BONISCHO et Claude

DUPRE,  Inspecteurs  du  service  des  impôts  des  entreprises  de  Colmar,  à  l’effet  de signer en

l’absence du comptable et de son adjointe l’ensemble des actes et décisions visés à l’article 1er.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ; pour les agents cette délégation est limitée aux pénalités,

amendes et intérêts de retard ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des

agents
grade Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Bonischo Fabien inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Dupré Claude inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Kohler Mireille inspectrice 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Bitsch Valérie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Baldovi Daniel contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Dautel Pascale contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Duflot Jean-Christophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Fischer Gilles contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Goerg Brigitte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Halet Jérémy contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Hemming Thomas contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Hussong Nathalie contrôleuse 10 000 € 8 000 € - -
Kauffmann Sylvie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Lallemand Béatrice contrôleuse 10 000 € 8 000 € - -
Langlet Véronique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Legerot David contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros
Maillot Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Muller Matthieu contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Paulin Patrick contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Recouly Olivier contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros

Riedinger Pascale contrôleuse 10 000 € 8 000 € - -
Schaetzel-Rastetter 
Véronique

contrôleuse 10 000 € 8 000 € - -

Schneider Isabelle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Simon Fabien Contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Sire Monique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Thiébaux Bénédicte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Villien Sandrine contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Wagner Edmonde contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros
Waldeck Yvonne contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Westercamp Marie-José contrôleuse 10 000 € 8 000 € - -
Werderer Jean-Christophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Siouala Azzedine
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros

Roth Catia
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros

Wacker Frédérique
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros

Walter-Freudenreich 
Laurence

agent
administratif

- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros

Wolff Aurélie
agent

administratif
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Bonischo Fabien inspecteur
Dupré Claude inspecteur
Kohler Mireille inspectrice
Bitsch Valérie contrôleuse
Baldovi Daniel contrôleur
Dautel Pascale contrôleuse
Duflot Jean-Chistophe contrôleur
Fischer Gilles contrôleur
Goerg Brigitte contrôleuse
Halet Jérémy contrôleur
Hemming Thomas contrôleur
Hussong Nathalie contrôleuse
Kauffmann Sylvie contrôleuse
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse
Lallemand Béatrice contrôleuse
Langlet Véronique contrôleuse
Legerot David contrôleur
Maillot Françoise contrôleuse
Muller Matthieu contrôleur
Paulin Patrick contrôleur
Recouly Olivier contrôleur
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Nom et prénom des agents grade
Riedinger Pascale contrôleuse
Schaetzel-Rastetter Véronique contrôleuse
Schneider Isabelle contrôleuse
Simon Fabien contrôleur
Sire Monique contrôleuse
Thiébaux Bénédicte contrôleuse
Villien Sandrine contrôleuse
Wagner Edmonde contrôleuse
Waldeck Yvonne contrôleuse
Werderer Jean-Christophe contrôleur
Westercamp Marie-José contrôleuse

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Colmar, le 2 janvier 2017

Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,

Signé

Philippe KUBLER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 

 

1/1 

 

 

DELEGATION DE SIGNATURE D’UN RESPONSABLE DE SIP  

 

 

Le comptable, responsable du SIP de Guebwiller, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête : 

 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à Mme VANOUTRYVE Corinne , Inspectrice divisionnaire, 
adjointe au responsable du SIP de Guebwiller, à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, 
dans la limite de 60 000 € ;   

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses 
sans limitation de montant ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

5°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

7°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice. 
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Article 2  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

DITNER Myriam inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 15 000 € 
      
      

      
      

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou 
rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;  

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions 
gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme m aximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

ZINTER Martine controleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
CHAUVIN Christophe contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
LEDERMANN Isabelle contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
MARIANI Vincent contrôleur   2 000 € 4 mois   2 000 € 
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Article 4  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans  
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des agents  grade Limite 

des décisions  
contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

CONROY Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 € 
GODINO Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 € 
LEDERMANN Isabelle contrôleur 10 000 € 10 000 € 
GOMEZ Jean-Pierre contrôleur 10 000 €  10 000 €  
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 10 000 € 
SOEHNLEN Marie-Odile contrôleur 10 000 € 10 000 € 
STEPHAN Anne contrôleur 10 000 € 10 000 € 
BAECHLE Michèle agent 2 000 € - 
BALTZINGER Brigitte agent 2 000 € - 
BURZIG Bénédicte agent 2 000 € - 
CAVALLO Marie-Paule agent 2 000 € - 
CHEVALIER Danielle agent 2 000 € - 
COUSY Claude agent 2 000 € - 
COUSY Tania agent 2 000 € - 
ESTEBAN Vanessa agent 2 000 € - 
HERRBACH Agnès agent 2 000 € - 

 

Article 5  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et 
affiché dans les locaux du service. 

 

 

A Guebwiller, le 1er janvier 2017  
 
 
Signé 
 
 
 
Le comptable, responsable du SIP de Guebwiller, 
                    Hélène BIGOT 

 







DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIF ICATIONS

Le responsable de la 2ème brigade départementale de vérification de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en matière de contentieux fiscal d’assiette,  le s décisions d’admission totale, partielle  ou de rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération
ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie LANG Mathilde PORTA Sylvie

DELLMANN Nausicaa LECUYER Laurence SCHUFFENECKER François

FRABOULET Patrick MULLER Catherine VERNIER Catherine

GERARD Alain MULLER Nicolas VOGEL Christophe

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  néces saires  à  l'exécution  comptable  des  décisions
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues
à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie LANG Mathilde PORTA Sylvie

DELLMANN Nausicaa LECUYER Laurence SCHUFFENECKER François

FRABOULET Patrick MULLER Catherine VERNIER Catherine

GERARD Alain MULLER Nicolas VOGEL Christophe
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service  et publié au recueil des actes administratifs du
département du Haut-Rhin.

A MULHOUSE, le 2 janvier 2017

Le Responsable de la
2ème brigade départementale de vérification,

SIGNE

Eddie STAMPONE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 6  janvier 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques – Service des Impôts des entreprises (SIE) de Colmar, situés
au 3 rue Fleischhauer, 68026 Colmar,  seront fermés au public, à titre exceptionnel,  du jeudi 12 janvier au
vendredi 13 janvier 2017.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de
la direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé

Jean-François KRAFT

Ferm-SieColmar_20170112
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